
   
 

   
 

  

COMMISSION RÉGIONALE DE GESTION DES COMPÉTITIONS  

PROCÈS-VERBAL N°13 

 

Réunion :  
 

10 février 2026 14h30/16h30 
 

 

 

Présidence : Mr Claude REQUENA Présentiel/Visio 
Complété par boucles WhatsApp  
  

   

 

 

Présent(e)s :  

Mmes Coralie BENETEAU, Geneviève DAUGA, Axelle GIRARD, Clara KAROTSCH, Laëtitia MARTINEZ, Isabelle 

SCHIAVON 

 

Mrs. Patrick BOUDREAULT, Max CARIAT, Raphaël CARRUS, Francis DAUSSEING, Jacques DE HEER, Thierry 

DELACROIX, Maximilien DEMOUSTIER, Vincent DUBROCA, Cyril DURAND, Bernard ESPIE, Romain FERRISI, 

Alexis GRONOFF, Richard GIUSEPPIN, Jean-Claude LAFFONT, Frédéric LASCROUX, Yann LOREC, André 
LUCAS, Manuel MANAS, Ludovic MARGOUET, Nicolas MARTINEZ, Roland MAURIN, Joël MESTRE, Axel 

QUIQUEMPOIS, Jean-Pierre RIEU, Sébastien ROYUELA, Yohan VESTRIS, Christian VIDAL 

 

Excusé : M. Jacques ADGE 

 
 

 

 
 



   
 

   
 

Les présentes décisions sont susceptibles d'Appel devant la Commission Régionale d'Appel  de la Ligue de Football 

d'Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les sept jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.  

 

REPROGRAMMATIONS 

 

Rappel 

Article 89.2 - Remise d’une rencontre par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions  

“A titre exceptionnel, une rencontre officielle pourra être fixée au samedi ou dimanche suivant la décision, à condition 

que les clubs intéressés aient été avisés au plus tard le jeudi après-midi. 

 Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible.” 

(…)Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre, pour ce qui concerne les matchs remis ou à 

rejouer, en semaine, si l’urgence ou la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation.” 

 

REGIONAL 1 M ESCATES Poule A 

➢ AS FABREGUES / USS AIGUES MORTES le 05.04.26 (53538134)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  

 

REGIONAL 1 M ESCATES Poule B 

➢ AV. FONSORBES / L’UNION ST JEAN FC le 05.04.26 (53554820) 

 

REGIONAL 2 M PRO-SER Poule B 

➢ CONQUES US / TREBES FC le 05.04.26 (53539586) 

➢ GIROU OFC / BLAGNAC FC II le 05.04.26 (53539591) 

 

REGIONAL 2 M PRO-SER Poule C 

➢ AS BRESSOLS / FC COMTAL le 28.02.26 (53539946) 

➢ US LEGUEVIN / US ST SULPICE le 28.02.26 (53539940) 

 

REGIONAL 2 M PRO-SER Poule D 

➢ ST ALBAN AUCAMVILLE FC / LUZENAC AP le 04.04.26 (53540218) 

 

REGIONAL 3 M Poule A 

➢ ES PEROLS / MTP ATLAS PAILLADE II le 08.03.26 (53555196) 

➢ SC ANDUZE / STADE BEAUCAIROIS FC II le 01.03.26 (53539431)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  

 

 



   
 

   
 

REGIONAL 3 M Poule B 

➢ STADE MEZOIS FC / US MAUGUIO CARNON le 04.04.26 (54620359) 

➢ JACOU CLAPIERS FA / ELNE FC le 05.04.26 (54620360)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  

 

REGIONAL 3 M Poule D 

➢ AS CANET / US MONTBAZENS RIGNAC le 08.03.26 (53544983) 

 

REGIONAL 3 M Poule F 

➢ CAZES O. / MONTAUBAN FCTG II le 07.03.26 (53546228) 

 

U20 REGIONAL 1 Poule A 

➢ SC ANDUZE / ES MARGUERITTES le 07.03.26 (54001537) 

➢ OM. ST HILAIRE LA JASSE / O. ALES EN CEVENNES le 07.03.26 (54001538) 

 

U20 REGIONAL 1 Poule B 

➢ EM. LE GRAU DU ROI / SO AIMARGUES le 22.02.26 (54001450) 

➢ LA CLERMONTAISE / EP VERGEZE le 08.03.26 (54001447) 

 

U20 REGIONAL 1 Poule C 

➢ FC VIGNOBLE 81 / TLSE METROPOLE FC le 28.02.26 (53979319) 

 

U18 REGIONAL 1 Poule A 

➢ RCO AGDE / NÎMES OLYMPIQUE le 28.03.26 (53566823) 

 

U18 REGIONAL 2 Poule A 

➢ AS CAISSARGUES / FC MAS 31 le 28.02.26 (53560418) 

 

U18 REGIONAL 2 Poule B 

➢ GIROU OFC / ESPOIR FC 88 le 07.03.26 (53561036) 

➢ GROUPEMENT CLEM / US SEYSSES FROUZINS au 28.02.26 (53561039) 

➢ SEMEAC O. / ARRATS GIMONE SAVE le 08.03.26 (53561041)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  

 

En conséquence, et dans le respect de l’ordre initial du calendrier, la rencontre : 

➢ F. TERRASSES DU TARN / ARRATS GIMONE SAVE est reprogrammée au 28.02.26 (53561031) 

 

U18REGIONAL 1 F 

➢ AS BEZIERS / NIMES FOOT FEMININ le 08.03.26 (53567345) 

 

U18 HONNEUR F Poule B 

➢ JS LEVEZOU / TLSE LARDENNE AS le 07.03.26 (55209602) 



   
 

   
 

 

Au vu du calendrier particulièrement chargé de la JS Levezou et du Rodez Aveyron F. II   et de la proximité géographique 

entre les deux clubs (10 kms), la CRGC reprogramme la rencontre suivante comme suit : 

 

➢ JS LEVEZOU / RODEZ AVEYRON F. II au MERCREDI 04.03.26* (55209588) 

*Les deux clubs peuvent convenir d’une autre date, en semaine, avant la fin des vacances de février.  

 

U18 HONNEUR F Poule C 

➢ EAUNES LABARTHE FC / US PLAISANCE le 21.02.26 (55217301) 

 

U18 ESPOIR F Poule A 

➢ US SOMMIERES / RCO AGDE le 14.03.26 (55209698) 

 

U18 ESPOIR F Poule C 

➢ CASTEL.GANDALOU FC / US MONTBARTIER II le 21.02.26 (55209744) 

➢ CASTELNAU ESTRETEFONDS / DRUELLE FC II le 08.03.26 (55209742) 

 

U18 ESPOIR F Poule E 

➢ ENT. LAVAUR-BRIATEXTE / JS CINTEGABELLE le 21.02.26 (55209856) 

 

En conséquence, la rencontre : 

➢ JS CINTEGABELLE / TLSE METROPOLE FC est reprogrammée au 08.03.26 (55209845) 

 

U17 REGIONAL 1 Poule A 

➢ STADE BEAUCAIROIS FC / LA CLERMONTAISE le 28.03.26 (53561449) 

 

U16 REGIONAL 2 Poule A 

➢ LA CLERMONTAISE / O. ALES EN CEVENNES le 07.03.26 (53562291) 

 

U15 REGIONAL 1 Poule A 

➢ STADE BEAUCAIROIS FC / AVENIR FOOT LOZERE le 05.04.26 (53562553) 

 

U15 REGIONAL 1 Poule C 

➢ GARONNA NORD TLSAIN / FC PAMIERS le 28.02.26 (53562822) 

 

U15 FEMININES R1 Poule B2 

➢ VS AUCAMVILLE / TARBES PF le 21.02.26 (55209208) 

 

U15 TERRITOIRE F Poule A 

➢ GC LUNEL / JACOU CLAPIERS FA le 21.02.26 (55209266) 

➢ F.U. NARBONNE / FC THONGUE ET LIBRON le 21.02.26 (55209265)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  



   
 

   
 

 

U15 TERRITOIRE F Poule C 

➢ FC VIGNOBLE 81 / JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE II le 28.02.26 (55209379) 

 

U14 REGIONAL 1 Poule A 

➢ GC LUNEL / FC BAGNOLS PONT le 07.03.26 (55360166) 

➢ MONTPELLIER HSC / ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER le 08.03.26 (55360168)* 

*Match remis sur place : programmation prévisionnelle sous réserve des décisions à intervenir de la CRRM  

 

U14 REGIONAL 1 Poule C 

➢ AS TLSE LARDENNE / ESCALQUENS AUZIELLE (match inversé accords clubs) le 08.03.26 (55360014) 

➢ US CASTANET / UJS TOULOUSE le 22.02.26 (55360018) 

 

 

NB : Pour toutes les rencontres reprogrammées, il est possible pour les clubs de convenir d’une date, en semaine, avant 

le 8 mars 2026. 

 

La CRGC est susceptible de modifier la programmation des rencontres, notamment en fonction des résultats en Coupe 

d’Occitanie. 

 

Par ailleurs, nous vous rappelons les dispositions de l'article 90.1 des règlements de la L.F.O. :  

 

"'Au cours d’une saison, à partir de deux (2) matchs de championnat, consécutif ou non, reportés à la suite d’un arrêté 

de fermeture édicté par le propriétaire pour cause d’impraticabilité du terrain, le club doit fournir dès le troisième 

arrêté, un terrain de repli répondant aux exigences de l’épreuve ou à défaut validée par la commission d’organisation.  

 

A défaut de proposer un terrain de repli, la commission peut prononcer, après examen des éléments factuels, outre 

l’inversion de la rencontre pour ce qui concerne les rencontres de la phase Aller, une sanction envers le club fautif 

pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité."  

 

 

REPROGRAMMATIONS SOUS RESERVE DE DECISION DE LA CRRM 

 

Matchs non joués sur place – Impraticable 

 

REGIONAL 1 M ESCATES Poule A 

➢ AS FABREGUES / USS AIGUES MORTES (53538134) 

 

REGIONAL 3 M Poule A 

➢ SC ANDUZE / STADE BEAUCAIROIS FC II (53539431) 

 

 



   
 

   
 

REGIONAL 3 M Poule B 

➢ JACOU CLAPIERS FA / ELNE FC (54620360) 

 

U18 REGIONAL 2 Poule B 

➢ SEMEAC O. / ARRATS GIMONE SAVE (53561041) 

 

U15 TERRITOIRE F Poule A 

➢ F.U. NARBONNE / FC THONGUE ET LIBRON (55209265) 

 

U14 REGIONAL 1 Poule A 

➢ MONTPELLIER HSC / ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER (55360168) 

 

Les six rencontres ci-dessus ont fait l’objet d’une reprogrammation à titre conservatoire 

 

DOSSIER TRANSMIS A LA COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 

 

Match arrêté - Autres motifs 

 

U17 REGIONAL 1 Poule A 

➢ ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER / O. ALES EN CEVENNES (53561447) 

 

Forfaits 

 

Forfait général : 

 

➢ CAHORS FC : Féminines Régional 2 Maintien Gr. B. Forfait avec retrait de points. Amende : 100,00€ 

 

Forfait sur un match : 

 

➢ GARONNA NORD TOULOUSAIN : forfait à Lourdes FC – U18 Régional 2 Gr. B (match 53561037). Amende : 

30,00€ 

 

➢ US MONOBLET : forfait à Vergèze EP – U18F Honneur Gr. A (match 55209546). Amende : 30,00€. 

 

➢ EAUNES LABARTHE FC : forfait contre BOVG – U15F Territoire Gr. B (match 55209323). Amende : 50,00€ 

(second forfait) 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

IMPORTANT – DEMANDES DES CLUBS 

 

Toutes demandes concernant une rencontre (modification, demande de report) ne sera traitée que si l’adversaire 

est en copie du mail de demande. Il est important pour des relations saines que les deux clubs soient en copie de 

toute demande relative aux rencontres officielles. 

 

A défaut, le mail ne sera pas traité par la commission. 

 

Feuilles de matchs hors délais  

Amende 25,00€ au club recevant :  

 

 515764 U.S. AIGNANAISE - U.S. PIBRACAISE - Régional 2 / PRO-SERV / Poule D - Match 53540221 

 580593 U.S. SEYSSES FROUZINS - SEMEAC O. - Régional 3 Poule E - Match 53545745 

 517872 AV.S. ROUSSONNAIS - AVENIR FOOT LOZERE - U18 Régional 1 Poule A - Match 53566819 

 553074 AVENIR SPORTIF BEZIERS - OLYMPIQUE MAS DE MINGUE - U17 Régional 1 Poule A - Match 53561448 

 552690 TARBES PYRENEES FOOTBALL - RODEZ AVEYRON F. - U15 Régional 1 Poule C - Match 53562819 

 560817 3MTKD SPORT CULTURE SOCIAL - CAST. LE CRES F.C. - U14 Régional 1 Poule A - Match 55360167 

 560267 ACADEMIE UNIVERS - NIMES OLYMPIQUE - U14 Régional 1 Poule A - Match 55360170 

 880775 CARCASSONNE FUTSAL AGGLO - JEUNE ENTENTE TOUL. - Régional 1 FUTSAL - Match 53665507 

 547175 RODEO F.C. - AM.S. MURETAINE - Régional 1 / ESCATES / Poule B - Match 53554826 

 506024 ST JUERY O. - ONET LE CHATEAU FOOTBALL - Régional 2 / PRO-SERV / Poule C - Match 53539941 

 547206 J.S. TOULOUSE PRADETTES - F.C. ALZONNAIS - Régional 3 Poule C - Match 53542847 

 505931 U.S. ALBIGEOISE - FOOTBALL TERRASSES-DU-TARN - U18 Régional 2 Poule B - Match 53561040 

 503214 AV.S. FRONTIGNAN A.C. - U.S. CASTANEENNE - U17 Régional 1 Poule B - Match 53561624 

 527639 JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE - 3MTKD  - U15 Régional 1 Poule B - Match 53562687 

 505909 RODEZ AVEYRON F. - A.S. TOULOUSE MIRAIL - U14 Régional 1 Poule D - Match 55359950 

 512224 U.S. VILLENEUVOISE - F.C. ESCALQUENS - U15 Fem R1 - Poule B1 - Match 55209154 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

Rappels : 

Article 60.5 : Les clubs sont dans l’obligation de saisir les résultats de leurs différentes équipes avec la FMI dans les 

quatre (4) heures suivant les rencontres, sous peine d’amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières). 

Article 60.6 : A titre exceptionnel en cas d’impossibilité d’utiliser la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours 

disposer d’une feuille de match papier de substitution.  

En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI sera examiné par la commission compétente et sera 

susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu'à la perte du match par pénalité.  

Si une feuille de match papier est établie à la suite d’un problème de FMI, celle-ci, ainsi que la feuille annexe, devront être 

renvoyées à la L.F.O., par le club recevant dans les douze (12) heures suivant la rencontre par courrier ou courriel 

(competitions@occitanie.fff.fr), sous peine d’une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la L.F.O. 

(Dispositions financières) 

 

Rappel reprogrammations 

Article 89.2 - Remise d’une rencontre par la Commission Régionale de Gestion des Compétitions  

“A titre exceptionnel, une rencontre officielle pourra être fixée au samedi ou dimanche suivant la décision, à condition 

que les clubs intéressés aient été avisés au plus tard le jeudi après-midi. 

 Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer devra être fixé à la première date disponible.” 

(…)Les clubs ne pourront refuser la programmation d’une rencontre, pour ce qui concerne les match remis ou à rejouer, 

en semaine, si l’urgence ou la préservation de la régularité de la compétition justifie cette programmation.” 

 

Astreinte compétitions 

Lors de l’ensemble de la saison 2025/2026, la permanence de la L.F.O. sera à la disposition des clubs tous les week-

ends du vendredi 16h au dimanche 9h en cas d’urgence pour les compétitions (accident, forfait, arrêté municipal...) 

Rappel : Article 90.2 - Procédure d’urgence  

“La Ligue met en place une permanence, durant la saison, afin de répondre,  

- aux arrêtés municipaux interdisant l’utilisation d’un terrain pour impraticabilité, transmis après les délais fixés à l’artic le 

90.1 ;  

- au forfait d’une équipe déclaré en dehors des délais fixés par les présents règlements.  

Cette procédure d’urgence a, notamment, pour objectif d’éviter aux équipes de réaliser un déplacement inutile lorsque 

les conditions ne permettent pas un transport sécurisé des personnes, ou le déroulement normal d’une rencontre.  



   
 

   
 

Dans le cadre d’une interdiction d’utilisation d’un terrain, les clubs ou la municipalité propriétaire du terrain devront 

envoyer l’arrêté municipal à l’adresse électronique dédiée (permanence@occitanie.fff.fr*) à minima 6 heures avant le 

début de la rencontre afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  

Dans les autres cas (forfait, etc.), les clubs devront informer la permanence par courriel (permanence@occitanie.fff.fr*) 

de leur situation afin que la C.R.G.C. décide de la suite à donner, à savoir,  

- Reporter la rencontre en question, ou entériner le forfait, en informant les deux clubs et les officiels ;  

- Maintenir la rencontre et demander aux clubs et officiels de se déplacer.  

A ce titre, la C.R.G.C. délègue sa compétence décisionnelle à un membre qui aura la charge de statuer sur les demandes 

et d’en rendre compte à la réunion plénière la plus proche de la commission. Ce dernier informe les clubs et officiels de sa 

décision, par tout moyen, étant entendu que l’absence d’information devra être considérée comme un refus du report 

de la rencontre.” 

La CRGC donne compétence à Mmes KAROTSCH, GIRARD, Mrs. DURAND, REQUENA pour traitement des demandes 

lors des périodes de procédure d’urgence. Toute demande de report, lorsqu’il apparait certain qu’une rencontre ne 

pourra se tenir, doit être adressée à la permanence avec le club adverse en copie pour avis. 

 

Le numéro et l’adresse électronique de contact seront les mêmes toute la saison : 

 

URGENCE LFO : 06.01.07.53.20 

permanence@occitanie.fff.fr 

 

Nous vous rappelons que tout mail adressé aux autres boîtes de la LFO après le vendredi 16h se seront traités que 

le lundi qui suit. 

 

Le Président,       Le secrétaire de Séance, 

Claude REQUENA      Cyril DURAND 

 


